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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 55


COMPTE RENDU
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 11 DECEMBRE  2002
Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 5 décembre 2002 et par affichage du 6 décembre 2002, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Henri FLAVIGNY, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean FLEURY, Daniel MARY, Jean-Claude NOYER, François SIGWALD, 
· Représentant la commune de Groslay : Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Joël BOUTIER, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON (à partir du point n°4), Patrick FLOQUET, Lilian REGNIER, Michel ROY,

· Représentant la commune de Montmorency : Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, François LONGCHAMBON, André ZILBER, 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Patricia BOISSE, Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Jean-Claude LEVILAIN (à partir du point n°4), Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, 

· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE (à partir du point n°4), Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Luc STREHAIANO,  

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Pierre BRICET, Muriel SCOLAN, Alain JOUBERT, Michel BAUX, Sébastien MENARD, Jean-Michel MORNACCO, Guy CUIGNET, François ROSE, Rémy JULIEN, Vincent PALLAIN, Thierry POTDEVIN, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX,

Procurations :

Pierre BRICET

à 
Henri FLAVIGNY

Muriel SCOLAN

à 
Jean-Claude NOYER

Alain JOUBERT

à 
Jean FLEURY

Michel BAUX   
 
à
François SIGWALD

Sébastien MENARD

à 
Joël BOUTIER

Jean-Michel MORNACCO
à  
Jean-Pierre CAMUS

Guy CUIGNET

à 
Laure COUTURE

François ROSE  

à 
Patrick FLOQUET

Rémy JULIEN

à 
Michel ROY

Vincent PALLAIN

à 
Jacqueline EUSTACHE-BRINIO

Alain SURIE


à 
Jean-Louis PERROT

Bernard VIGNAUX

à  
Luc STREHAIANO

…/…
Secrétaire de séance : Jean BRUXER
LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
Monsieur le Président propose la modification de l’ordre du jour suivant :

1 – Nomination du secrétaire de séance 

2 – Approbation du procès verbal de la séance du 13 Novembre 2002

3 – Compte rendu des décisions prises par le Président

4 – Indemnités des élus

5 – Budget primitif 2003

6 – Définition des critères d’intérêt communautaire pour les Affaires Culturelles

7 – Définition des critères d’intérêt communautaire pour les Affaires Sportives

8 – Programme local de l’habitat (P.L.H.) Intercommunal
9 – Compétence et engagement d’un contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance

       communautaire

10 – Transformation de postes au tableau des effectifs 

11 – Procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance statutaire du C.I.G.

12 – Fixation des tarifs pour la délivrance et l’envoi des copies et impressions sur papier de documents

        administratifs 

13 – Traitement automatisé d’informations nominatives – Taxe professionnelle

14 – Questions Diverses 

Le Conseil de Communauté accepte, à l’unanimité, la modification de l’ordre du jour.

1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Jean BRUXER de la commune d’Andilly.

2 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 13 NOVEMBRE 2002
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 

13 Novembre 2002.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

…/…

N° 19-2002 du 6 Novembre 2002 : Contrat ENERCHAUF 

Considérant la nécessité de passer dès à présent un contrat d’entretien, d’installation, de production de chaleur, de climatisation et de V.M.C. pour les locaux de la Communauté, il est décidé de signer le contrat avec la Société ENERCHAUF sis 20 rue Quentin Bauchart 75008 PARIS.

Celui-ci est conclu pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2002, renouvelé par période d’une année par tacite reconduction moyennant une redevance annuelle d’un montant total H.T. de 5 850,00 €.

N° 20-2002 du 20 Novembre 2002 : Contrat NEOPOST

Considérant la nécessité de souscrire dès à présent un contrat de location entretien pour une machine à affranchir de type HR6000 MAI, il est décidé de signer un contrat avec la Société NEOPOST France.

Celui-ci est consenti et accepté moyennant le paiement d’un abonnement annuel d’un montant de 879,72 € H.T.

Monsieur le Président demande de prendre acte.

4 – INDEMNITES DES ELUS
Depuis sa création, le 1er janvier 2002, la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency s’est structurée et développée à un rythme très soutenu afin de faire face de façon optimale au plein exercice de ses compétences, sollicitant ainsi de façon croissante les élus communautaires et tout particulièrement le président et les vice présidents ainsi que les autres membres du bureau. 
Conformément aux dispositions législatives en vigueur, il est donc proposé d’attribuer des indemnités de fonctions au président sur la base de 16% de la valeur de l’indice brut 1015 de la Fonction Publique, aux vice-présidents sur la base de 50% de l’indemnité accordée au président ainsi qu’aux autres membres du bureau sur la base de 2,5% de la valeur de l’indice brut 1015 de la Fonction Publique.  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
DECIDE d’allouer au Président, aux Vice Président et aux membres du bureau pour l’exercice effectifs de leurs fonctions les indemnités de fonctions prévues par les dispositions législatives en vigueur.
5 – BUDGET PRIMITIF 2003
Vu les articles L.1612-2, L.5211-36, L.2312-1, L.2312-2, L.2312-3, L.5216-8 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,
…/…

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
DECIDE de voter par chapitre le Budget Primitif 2003 de la Communauté d’Agglomération, dont les mouvements se répartissent comme suit :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	RECETTES
	23 374 540.00
	6 789 127.52

	DEPENSES
	23 374 540.00
	6 789 127.52

	SOLDE
	0
	0


6 - DEFINITION DES CRITERES D’INTERET COMMUNAUTAIRE
POUR LES AFFAIRES CULTURELLES
De par ses statuts, la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency exerce, en lieu et place des communes membres, une compétence optionnelle pour la « construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion des équipements culturels d’intérêt communautaire ».

Cette compétence a été entérinée par l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001 préalable à la création de la Communauté d’agglomération à compter du 1er janvier 2002.

Conformément aux textes en vigueur, il revient au Conseil de communauté de délibérer, à la majorité des 2/3, pour fixer les critères objectifs et les modalités de transfert qui permettront de déterminer les compétences communautaires en la matière.

Le Conseil de communauté, à l’unanimité, 
DECIDE que :

I – Sont d’intérêt communautaire les équipements et activités culturels entrant dans l’un des cadres suivants :

      A) en matière d’investissement :

- Les constructions, réhabilitation ou transformation des immeubles devant être affectés à des manifestations culturelles lorsque les Communes composant la Communauté d’agglomération ne les possèdent pas ou en possèdent qui ne permettent pas l’organisation de manifestations culturelles de niveau communautaire ;

- Les aménagements matériels et mobiliers nécessaires au bon fonctionnement de ces immeubles ou destinés aux manifestations que la Communauté peut organiser en tous autres lieux à l’intérieur de son périmètre ;

      B) en matière de fonctionnement :

· Les manifestations à caractère culturel qui ne sont pas organisées habituellement par les Communes composant la Communauté ou qui, par leur importance ou leur rayonnement, dépassent leurs possibilités techniques ou financières ;                                                                                             …/…

- Les charges inhérentes au fonctionnement des bibliothèques, écoles de musique, écoles de danse et de toutes autres institutions dispensant les disciplines artistiques et culturelles dans la mesure où ces institutions travaillent en symbiose pour améliorer les prestations et les rendre accessibles au plus grand nombre ;

- La création d’établissements tels que Musées, Académies, Conservatoires destinés à l’ensemble de la population de la Communauté d’Agglomération ;

II – Modalités de Transferts
Chaque proposition de transfert d’équipements culturels répondant de façon objective à l’un au moins de ces critères fera l’objet d’une analyse méthodologique des conditions techniques, juridiques et financières du transfert par les commissions compétentes (commission des affaires culturelles – commission des finances) avant d’être validée par délibération du conseil de communauté.

7 – DEFINITION DES CRITERES D’INTERET COMMUNAUTAIRE
POUR LES AFFAIRES SPORTIVES

De par ses statuts, la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency exerce, en lieu et place des communes membres, une compétence optionnelle pour la « construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire ».

Cette compétence a été entérinée par l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001 préalable à la création de la Communauté d’agglomération à compter du 1er janvier 2002.

Conformément aux textes en vigueur, il revient au Conseil de communauté de délibérer, à la majorité des 2/3, pour fixer les critères objectifs et les modalités de transfert qui permettront de déterminer les compétences communautaires en la matière.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
DECIDE que :

I – Peuvent-être d’intérêt communautaire les équipements sportifs entrant dans l’un des cadres suivants :
· Création
· Requalification et réhabilitation

· Extension
II – Critères d’Intérêt Communautaire

· Constituer un équipement sportif structurant à l’échelle de l’agglomération qui réponde aux besoins de la population des communes membres ;

· Participer à la création d’équipements sportifs non recensés à ce jour dans le périmètre communautaire ;

· Participer à l’amélioration des conditions des pratiques sportives ;

· Favoriser l’initiation aux sports dans le cadre scolaire ;

· Répondre à un besoin de cohérence de gestion et d’entretien des équipements ;                          …/…
III – Modalités de Transferts
Chaque proposition de transfert d’équipements sportifs répondant de façon objective à l’un au moins de ces critères fera l’objet d’une analyse méthodologique des conditions techniques, juridiques et financières du transfert par les commissions compétentes (commission des affaires sportives – commission de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire – commission des finances) avant d’être validée par délibération du conseil de communauté.

8 – PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (P.L.H.) – INTERCOMMUNAL
Dans le cadre de ses compétences en matière d’habitat, la communauté d’agglomération souhaite mettre à l’étude un Programme Local de l’Habitat communautaire sur l’ensemble du territoire géographique que composent les huit communes membres de la C.A.V.A.M.

Ce P.L.H. communautaire aura pour objectif essentiel de contribuer à équilibrer le développement urbain sur le territoire de l’agglomération, notamment par la diversification de l’offre en logements (privés, sociaux, locatifs, en accession neufs et anciens), en favorisant la résorption de l’habitat ancien dégradé, en encourageant au développement du logement locatif privé dans le neuf ou l’ancien et en réfléchissant à l’offre HLM sur le territoire.

Conformément aux dispositions du Code de la construction et de l’habitation, le programme local de l’habitat est élaboré pour une durée de cinq années minimum et son application donnera lieu à la signature d’une convention entre le Préfet et le représentant de la communauté d’agglomération. C’est cet acte, conclu d’abord pour une durée de trois ans, puis pour la durée résiduelle du programme, qui fixe l’aide financière que l’Etat apportera en matière d’habitat et d’action foncière.

Il convient de rappeler qu’un programme local de l’habitat poursuit plusieurs objectifs :

· il établit un diagnostic en analysant la situation existante et les évolutions en cours (besoins des habitants actuels et futurs, le marché du logement, le rapprochement entre l’habitat et l’emploi avec la problématique des transports, les besoins des personnes défavorisées …),

· il définit les objectifs et les principes d’une politique du logement visant à mieux répondre aux besoins et aux attentes des administrés et à favoriser la mixité sociale et une répartition équilibrée de l’offre à l’échelle du territoire communautaire,

· il définit les actions et les moyens qui permettront d’atteindre les objectifs,

· il prévoit un dispositif permettant d’assurer le suivi et l’évolution en matière d’habitat par l’établissement d’un bilan annuel et via les structures de concertation que constituent, notamment, les conférences intercommunales du logement.

Il est donc proposé au Conseil de communauté d’engager une procédure de création d’un programme local de l’habitat communautaire, de solliciter à cet effet les services de l’Etat et de missionner le président de la communauté pour engager la consultation des cabinets spécialisés susceptibles de mener cette étude et de solliciter les subventions qui permettront d’en minorer la charge.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
DECIDE dans le cadre de ses compétences obligatoires, d’engager une procédure de création d’un Programme Local de l’Habitat Intercommunal,

…/…

ARRETE le périmètre de l’étude à conduire préalablement à l’approbation de ce programme au périmètre communautaire, à savoir les communes de :

- Andilly


- Deuil la Barre


- Groslay


- Margency


- Montmagny


- Montmorency


- Soisy-sous-Montmorency


- Saint Gratien

SOLLICITE de Monsieur le Préfet l’engagement par les services de la DDE de l’enquête préalable au porter à connaissance,
AUTORISE son Président à engager la consultation des cabinets susceptibles de réaliser l’étude du programme Local de l’Habitat,
AUTORISE son Président à solliciter à cet effet les subventions les plus larges possibles et à en conduire toutes les procédures,
DIT que les crédits nécessaires au bon exercice de cette compétence seront inscrits au budget de l’exercice 2003.
9 – COMPETENCE ET ENGAGEMENT D’UN CONTRAT LOCAL DE SECURITE 

ET DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE COMMUNAUTAIRE (CISPD)
La sécurité de nos concitoyens constitue depuis plusieurs années une priorité d’action.

Le gouvernement tenant compte du souhait des maires de voir reconnue et affirmée leur place dans l’élaboration des différentes réponses aux enjeux de sécurité a par décret n° 2002-999 du 17 juillet 2002  supprimé les conseils communaux de prévention de la délinquance (C.C.P.D.), les comités de suivi des contrats locaux de sécurité (C.L.S.) et permis aux collectivités territoriales de créer un conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (C.L.S.P.D.).

Cet outil répond aux objectifs :
· d’implication des élus dans l’élaboration des priorités de l’action collective en matière de sécurité,

· d’amélioration de l’information par les services de l’Etat sur les actes de la délinquance commis sur leur commune et sur les actions mises en œuvre,

· de simplification des structures en matière de prévention de la délinquance, de l’élaboration et du suivi des C.L.S., de l’échange d’information et de la coordination des différents intervenants,

· de mobilisation sous l’autorité conjointe des préfets et procureurs de la République des différents services de l’Etat qui doivent être impliqués dans la lutte contre la délinquance.

…/…

La sécurité et la prévention constituant une compétence de la CAVAM, dans un souci de cohérence géographique et d’efficience, il apparaît opportun de retenir le territoire pertinent de la communauté d’agglomération comme champ d’intervention de C.L.S.P.D.

Il est donc proposé de créer un C.I.S.P.D. communautaire par délibérations concordantes de l’assemblée communautaire et de celles  des communes membres.

La structure sera constituée de trois collèges :

· élus,

· chefs de services de l’Etat et personnalités qualifiées (police, gendarmerie, éducation nationale, jeunesse et sports),

· représentants des professions confrontés aux manifestations de la délinquance (responsables associatifs, bailleurs, services sociaux…).

Seront membres de droit le préfet et le procureur de la République.

Dès lors que la création sera effective et après détermination par la CAVAM de la composition de ce conseil intercommunal, les communes membres seront appelées à désigner leurs membres au sein du collège élu.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
DECIDE la création d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance.

10 – TRANSFORMATION DE POSTES AU TABLEAU DES EFFECTIFS
Afin de compléter les délibérations n° 11 du 6 mars 2002, n° 13 du 19 juin 2002 et n°8 du 9 octobre 2002 portant création d’emplois ou modifications au tableau des effectifs, il convient de procéder à certains ajustements pour permettre le recrutement des agents dont la candidature a été retenue pour remplir les fonctions d’ingénieur et de contrôleur territorial. 
Il est donc proposé de créer :


( un poste d’ingénieur en chef de 1ère catégorie sachant que le poste d’ingénieur en chef figurant

                au tableau sera supprimé une fois le recrutement effectué ;


( un poste d’agent de maîtrise pour le recrutement du contrôleur territorial qui, venant d’être

               admis au concours externe organisé par le CNFPT, doit être recruté sur son grade d’origine

               avant d’être nommé stagiaire sur le grade de contrôleur territorial. Il est à préciser que le poste

               d’agent de maîtrise sera supprimé une fois le recrutement effectué.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
DECIDE la création des ces deux postes.

…/…

11 – PROCEDURE DE RENEGOCIATION DU CONTRAT GROUPE 

D’ASSURANCE STATUTAIRE DU C.I.G.
Le contrat groupe d’assurance statutaire du centre Interdépartemental de gestion (article 26 de la loi du 26 janvier 1984) garantit les collectivités territoriales adhérentes contre les risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (maladie ordinaire, longue maladie / longue durée, accident de service…).

L’actuel contrat groupe regroupe aujourd’hui plus de 250 collectivités. Il est conclu pour une durée de trois ans et arrivera à échéance le 31 décembre 2003. Le CIG a entamé la procédure de renégociation de son contrat selon les règles du Code des Marchés Publics.

Selon les prescriptions de l’article 35 alinéa 2 du Code des Marchés Publics, et après avis favorable de sa Commission d’Appel d’Offres, le CIG a choisi la procédure de marchés négociés.

La Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats d’assurances peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par le CIG. La mission alors confiée au CIG doit être officialisée par une délibération, permettant à la Communauté d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance. 

Présentation de la procédure :

La consultation conduite par le CIG comprendra :


( un bon de commande pour les collectivités payant moins de 90 000 € de primes pour leurs

                agents C.N.R.A.C.L. sur la durée du contrat (équivalent de 30 agents) ;


( une tranche conditionnelle nominative pour les collectivités payant plus de 90 000 € de primes

                 pour leurs agents C.N.R.A.C.L. sur la durée du contrat groupe ;


( un bon de commande pour les agents relevant du régime I.R.C.A.N.T.E.C. de la Sécurité

                Sociale.

Et portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat groupe.

Les taux de cotisation obtenus seront soumis à la communauté avant adhésion définitive au contrat groupe. Celle-ci garde la possibilité ultérieure de relancer elle-même la procédure de consultation.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
DECIDE de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager début 2003 conformément à l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

12 – FIXATION DES TARIFS POUR LA DELIVRANCE ET L’ENVOI DES COPIES ET IMPRESSIONS SUR PAPIER DE DOCUMENTS ADMINSITRATIFS
…/…
La Communauté d’Agglomération recevant des demandes de copie de documents administratifs, il convient d’établir des tarifs pour la délivrance et l’envoi par voie postale.

Le Conseil Communautaire, sur proposition de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

FIXE à 0,10 € le tarif de délivrance sur place de chaque copie, et page d’impression, d’un document administratif,

DIT que l’envoi à l’adresse de copies et pages d’impression de documents administratifs sera assujetti au paiement par le demandeur du coût postal appliqué par « la Poste ».

13 – TRAITEMENT AUTOMATISE D’INFORMATIONS NOMINATIVES – TAXE PROFESSIONNELLE
Afin de faciliter l’exploitation des matrices de taxe professionnelle, la Communauté a demandé aux services fiscaux l’envoi de ces matrices sous forme de CD ROM.

Pour pouvoir exploiter ces matrices, il convient que le Conseil Communautaire en prenne la décision, conformément à l’article 19 du décret du 17 juillet 1978.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité, décide :

Article 1 :

Il est créé à la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency un traitement automatisé d’informations nominatives dont l’objet est l’exploitation de l’ensemble des données de taxe professionnelle (analyse de l’évolution des bases, décomposition par secteurs d’activité, valeurs moyennes par secteurs, etc.).

…/…

Le but de cette gestion informatisée est d’automatiser la production de l’ensemble des informations décrivant la matière imposable afin de pouvoir analyser correctement l’évolution de celles-ci et donc faciliter et améliorer l’élaboration des budgets communautaires.

Article 2 : Finalités du traitement

Le traitement qui est effectué à partir de la copie des rôles de taxe professionnelle fournis par la DGI, permettra d’accomplir les finalités suivantes :

1.
Avoir une connaissance d’ensemble des bases d’imposition de la taxe professionnelle, par l’établissement de statistiques non nominatives.

2.
Procéder à une analyse rétrospective et/ou prospective de l’évolution des ressources provenant de la taxe professionnelle, par la réalisation de simulations sur les effets d’éventuelles modifications des taux d’imposition et des politiques d’abattements.
…/…

3.
Fournir des indications sur la situation économique des secteurs d’activité à partir de la Nomenclature d’Activités Française (NAF) et des zones géographiques à partir des codes Rivoli, par un recensement non nominatif des assujettis à la taxe professionnelle.

4.
Réaliser des études indicatives sur la situation économique et sociale des entreprises (à l’exclusion de tout suivi ou contrôle de leur taxation individuelle) et des études d’impact sur les éventuelles interventions économiques de la Communauté, à partir de la création d’un échantillon nominatif des assujettis à la taxe professionnelle et du suivi des bénéficiaires de réduction pour embauches investissements.

Article 3 : Les catégories d’informations enregistrées dans le traitement sont :

1.
Désignation du redevable (libellé non codifié).

2.
Activité (code NAF).

3.
Adresse du lieu d’imposition.

4.
Base de l’imposition (montant des biens, montant des salaires, recettes, abattements (s), réductions (s) pour embauche ou investissement).

5.
Montant de la taxe professionnelle détaillée (commune, département, région, chambres consulaires, frais de gestion).

6.
La désignation et l’adresse des redevables qui ne feront pas partie de l’échantillon ou qui ne bénéficieront pas de réduction pour embauches et investissements seront effacées.

Article 4 : Durée de conservation des données :

1.
Dix ans pour les données statistiques non nominatives. Ce délai étant nécessaire afin de juger de l’efficacité des politiques mises en œuvre, notamment en matière d’aménagement et d’accueil des entreprises.

2.
Cinq ans pour les données nominatives afin de suivre les cycles d’évolution des entreprises.

3.
En l’espèce, les entreprises concernées seront celles issues de l’échantillon nominatif et celles bénéficiant de REI.

Article 5 : Les destinataires des informations nominatives sont :

1.
Service économique.

2.
Secrétariat général.

3.
Service des finances.

Article 6 : Certaines données concernant les côtes dominantes seront éventuellement exportées vers AGDE, logiciel à vocation économique.

Le but de ce logiciel est :

1.
Améliorer la production d’informations  à destination des élus sur le tissu économique local et ses évolutions afin de mieux connaître les effets des actions entreprises (politique d’aménagement, mise à disposition de locaux, valorisation des quartiers, etc.).

2.
Améliorer la qualité des relations entre la communauté et les entreprises afin d’être en mesure de mieux répondre à leurs attentes par une connaissance des éléments essentiels de leur situation (Chiffre d’Affaires, tranches d’effectifs, adresse, nom du responsable, secteur d’activité, etc.).

…/…
Article 7 : Le droit d’accès prévu par l’article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s’exerce auprès de 

Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency

Service financier

19 bis rue de la Tourelle, 95170 Deuil-la-Barre

14 – QUESTIONS DIVERSES
Le Conseil de Communauté entend une présentation générale sur l’avancement des travaux des Commissions Urbanisme, Logement social et politique de la ville, Sécurité et prévention par leurs Vice Présidents. 

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 45
	           Le Secrétaire de séance,

                 Jean BRUXER

	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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